
Conférence du 2 juillet 2010

Innovation et Entreprises  ‐ Rôle des acteurs
socio‐économiques

Contribution des interlocuteurs sociaux réunis au sein
du CCE, du SERV, du CESRBc et du CESRW1

1Ȁ  La version originale de ce texte comporte des parties en néerlandais,  qui ont été traduites par une
société  contactée  par   le  CESRW.  La   traduction officielle  destinée  à   la  diffusion du  texte   le   jour  de   la
conférence sera réalisée par les soins du Conseil central de l’Economie.

1



!" #$%&'( )*+, ) -. /0. 122 +, )+3./ - 4+5, )6+)"78 )+9)6:;55/ <19;/5 )+5

.4-/5,+)13=)64>;,),/?;4913=)@,A59BC,+).41D;,4+)-1.)D+)EE%F

1. Introduction

L’Europe et les Etats membres sont confrontés à plusieurs défis importants. Il y a tout d’abord la crise
économico‐financière qui s’est soldée par une perte de prospérité et d’emplois. Mais à côté de la
crise, l’Europe connaît également un manque structurel en termes de nouvelles activités et d’emplois
à haute valeur ajoutée. La stratégie de Lisbonne qui devait y apporter une réponse n’a pas encore
abouti  au   résultat  escompté.   Il  est  essentiel  que   la   stratégie  EU2020  induise  un  changement  et
garantisse de manière effective une transformation axée sur une croissance intelligente, durable et
inclusive.  Cette   réorientation   requiert  une   réponse  à  plusieurs  défis  de   taille  dont certains   sont
indiqués ci‐dessous :

‐ La croissance économique actuelle est fortement génératrice d’émission de CO2, avec  les
conséquences connues sur le climat ; la diminution des émissions de CO2 et l’adaptation aux
conséquences des changements climatiques représentent donc deux grands défis actuels.

‐ Les  méthodes  de  production  actuelles   sont   encore   fortement  basées   sur   l’utilisation  de
combustibles   fossiles,   de   sources   d’énergie   épuisables.   En   outre,   l’Europe   est,   dans   ce
domaine, fortement tributaire d’autres pays. 

‐ En 2020, 25% de la population de l’UE aura plus de 65 ans. La durée de vie plus longue est
positive et  peut  s’accompagner de nombreux avantages pour  une société  (bénévolat  des
personnes plus âgées,   aide à l’accueil des enfants, etc.). Le vieillissement de la population
réserve toutefois son lot de défis économiques (forte diminution de la population active et
coût élevé des pensions), en matière de santé (par exemple, comment faire en sorte que les
personnes vieillissent chez elles dans les meilleures conditions possibles d’autonomie ?) ou
encore d’intégration sociale.

‐ Les   grandes   villes,   principalement,   seront   confrontées,   outre   au   vieillissement   de   la
population, au phénomène du rajeunissement  de la population. Cela nécessite notamment
l’implantation   dans   un   court   délai   d’un   nombre   considérable   d’écoles,   de   crèches,
d’infrastructures sportives et culturelles,… dans un territoire urbain densément peuplé, ce
qui demande de l’innovation pour l’aménagement optimal de l’espace disponible ainsi que
pour le développement de projets et de financements de projets. Les défis en matière de
logistique et  de  transport,   la  gestion de  la  mobilité  des  personnes  et  des  marchandises,
l’organisation des secteurs tertiaires sont importants pour de nombreuses grandes villes. 

‐ Enfin, l’innovation et les nouvelles technologies impliquent souvent aussi des défis. Ainsi, la
multiplication exponentielle du nombre de chaînes télévisées, l’introduction d’internet,… est
positive   pour   l’offre   en   termes   d’informations.   Toutefois,   ces  médias   comportent   aussi
différents dangers,  en particulier pour  les enfants et  les adolescents.  Une exposition trop
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longue  de  ce  groupe  à  ces  médias  peut  mener  à  des   troubles  de   la   concentration,  des
difficultés d’apprentissage, des problèmes de santé, sans  oublier l’influence de la publicité,…

Ces   défis   appellent   des   réponses   mobilisant   des   politiques   dans   des   domaines   divers :
éducation/formation, culture, recherche, économie, environnement, urbanisme, aménagement du
territoire,…   L’innovation   technologique   et   non   technologique   est   à   la   croisée   de   ces   différents
domaines d’action. Elle doit permettre en effet la mise au point de produits, services, méthodes et
processus  nouveaux  ou   améliorés   qui   contribuent   à   dégager   des   solutions   économiquement   et
socialement acceptables. Etant donné que de nombreux défis sont communs aux Etats membres de
l’UE, la politique européenne en matière d’innovation a indubitablement un rôle à jouer à cet égard. 

2. Recommandations pour l’Europe

Plus de moyens pour l’innovation orientée sur les défis sociétaux

Les   investissements  en  R&D sont  cruciaux  pour   la   résolution  des  nombreux  défis   sociétaux.   Les
interlocuteurs  sociaux  soutiennent  également  entièrement   la   reconfirmation de   l’objectif  des  3%
dans la stratégie EU2020. Il  est toutefois capital que tant les entreprises que les pouvoirs publics
maintiennent effectivement  leur part  de cet objectif  en 2020.  C’est  pourquoi  un bon suivi  et  un
ajustement entrepris en temps utile si l’objectif n’est pas atteint sont indispensables. Par ailleurs, il
est important que l’Europe donne le bon exemple et que l’importance de R&D et de l’innovation se
reflète dans la structure du budget européen.

L’objectif étant le déploiement efficace des moyens, il est nécessaire de définir les priorités et de se
concentrer sur les défis transversaux auxquels l’ensemble des Etats membres est confronté. Ici, il est
essentiel de ne pas focaliser l’attention uniquement sur les défis actuels mais également sur les défis
à venir. Une réflexion doit donc être menée sur la manière d’identifier les défis sociétaux futurs les
plus urgents et importants. L’Europe est certainement l’échelon le plus adapté pour développer une
veille sociétale grâce à une démarche prospective réunissant les expertises issues des différents Etats
membres, en dialogue avec les pays tiers. 

L’implication du plus grand nombre possible de stakeholders, issus des secteurs publics et privés, ainsi
que de groupements de la société civile (comme les organisations de travailleurs, environnementales
et   de   développement)   est   impérative   dans   la   sélection   des   défis   sociétaux   prioritaires.   Les
groupements de la société civile, plus particulièrement, perçoivent bien quelle base la société au sens
large offre aux applications innovantes. 

De nombreux défis sociétaux sont communs aux Etats membres, il est donc utile de poursuivre ces
objectifs à un niveau européen. Mais il existe aussi certains défis (ou certaines parties de défis) qui
sont plus régionaux ou nationaux. C’est pourquoi la politique de l’UE ne doit pas être une politique
d’exclusion. L’UE pourrait générer une valeur ajoutée en conférant de la visibilité aux initiatives de
différents pays, ce qui permettrait à des régions différentes rencontrant des problèmes identiques de
développer des initiatives conjointes. 

Lors  du  choix  des  priorités,   l’Europe  doit   tenir   compte  de   la  manière  dont   les  anciennes  et   les
nouvelles technologies peuvent contribuer à répondre aux défis sociétaux. Les démarches Technology
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watch  et   technology  assessment   (celle‐ci   tenant   également   compte  de   l’acceptation   sociale  des
innovations)   sont  donc  des  processus   importants.   Il   faut   continuer  à   soutenir  et  à  amplifier   les
initiatives développées par l’Europe dans ce domaine. Les résultats de ces travaux doivent par ailleurs
faire   l’objet  d’une  diffusion  auprès  des  Etats  membres  de   sorte  que   les   responsables  politiques
nationaux et régionaux puissent les utiliser dans le cadre de leurs propres démarches de technology
watch et de technology assessment et les intégrer dans leur stratégie d’innovation.

Une meilleure coordination des politiques européenne, nationale et régionale

L’innovation est un processus complexe,  impliquant différents acteurs et sa promotion ressortit  à
plusieurs niveaux de pouvoirs : Régions, Etats, Union européenne. Dix ans après le lancement de la
stratégie de Lisbonne, tout porte à croire que la complémentarité entre les stratégies menées par les
différentes autorités n’a pas été organisée de manière optimale et/ou que la réponse des acteurs de
terrain   est   restée   en‐deçà   des   attentes.   Il   est   urgent   de   définir   clairement   le   rôle   de   chaque
intervenant dans le processus d’innovation, compte tenu de ses besoins et de ses potentialités, et
d’identifier sur cette base les freins qui, dans le passé, ont bridé le processus d’innovation au sein de
l’Union   européenne.   Pour   les   interlocuteurs   sociaux,   cet   exercice   représente   un   préalable
indispensable à  la  définition de  la  politique d’innovation dont  les  contours sont annoncés par  la
Commission européenne dans sa Communication « Europe 2020 – Une stratégie pour une croissance
intelligente, durable et inclusive ».

De  manière   générale,   les   interlocuteurs   sociaux   plaident   pour   une  meilleure   coordination   des
politiques européenne,  nationale et  régionale,  pas seulement sur   le  plan du contenu (comme la
coordination lors du choix des défis sociétaux prioritaires) mais également au niveau des instruments.
Par exemple, les Initiatives Technologiques Conjointes devraient intégrer des structures régionales
telles que les pôles de compétitivité et les clusters et pas uniquement des entreprises individuelles.
Ceci appelle un dialogue permanent entre l’Europe, les Etats et les Régions. Les interlocuteurs sociaux
recommandent de mener une réflexion sur la manière de structurer cette concertation, en veillant au
respect de l’équilibre des intérêts en présence, tant au niveau des secteurs industriels que des Etats
membres.

Cette recherche de cohérence verticale devrait faciliter les cohérences horizontales, c’est‐à‐dire entre
les   Régions   et/ou   les   Etats   membres,   aboutissant   ainsi   à   une   plus   grande   compatibilité   des
mécanismes de soutien financier et donc à une meilleure efficacité des outils mis en place. Ainsi, un
financement   concomitant  de  pôles  de   compétitivité  des  deux   côtés  d’une   frontière   autoriserait
davantage les collaborations transnationales que dans la situation actuelle. L’Europe pourrait jouer un
rôle de catalyseur sur ce plan.

Soutien direct  de R&D et  de  l’innovation :  simplification et  meilleure synergie entre  les
programmes européens

L’Europe dispose actuellement de différents instruments orientés sur le soutien direct de R&D et de
l’innovation : les programmes‐cadre (PC), le programme‐cadre pour la compétitivité et l’innovation
(CIP),   l’Institut  Européen de  l’Innovation  et  de   la  Technologie,  EUREKA,   les   fonds  structurels,   les
interventions de  la Banque Européenne d’Investissement,  … Les  interlocuteurs plaident pour une
meilleure synergie entre ces programmes tant au niveau de leur contenu – les différents programmes
doivent être axés sur les défis sociétaux prioritaires – que sur le terrain. De même, la simplification et
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une meilleure communication des programmes sont nécessaires, tout comme une sensibilisation plus
forte des PME. Les interlocuteurs sociaux ont plusieurs demandes concrètes :

‐ Il   est   important  que   les  programmes  européens  couvrent   toutes   les  phases  des   chaînes
d’innovation (recherche – développement – innovation – commercialisation), donc que les
chaînons manquants soient établis et les doubles emplois écartés.  La complémentarité entre
les  différents  outils  doit  également être renforcée.  Par  exemple,   il  est   important  que  les
appels pour la présentation des différents programmes soient coordonnés tant sur le plan
des dates que sur les thèmes. 

‐ Dans   le   contexte   de   la   lutte   contre   la   fragmentation   du   paysage   de   la   recherche,   les
interlocuteurs   sociaux   plaident   pour   la   réintégration   des   programmes‐cadre   et   de   leurs
programmes   sœurs   (les   partenariats   public‐privé   –   PPP   ‐,   le   programme‐cadre   pour   la
compétitivité et l’innovation ‐CIP‐ et les initiatives technologiques conjointes ‐JTI‐ dans un
programme   unique commun. Un chapeau de règles commun à tous ces programmes est
souhaitable.   Après,   chaque   programme   a   la   possibilité   d’en   diverger   si   des   raisons
impérieuses le justifient. Par ailleurs, chaque programme reste libre des choix des thèmes
couverts et donc garde sa spécificité sur le fond et pas sur la forme.

‐ Une   analyse   des   participants   aux   programmes‐cadre   révèle   que   la   participation   des
entreprises – certainement des PME – est faible. En outre, la participation des PME est en
baisse et l’objectif des 15% n’est pas atteint. Néanmoins, l’expérience nous apprend que les
PME ayant participé au PCRD6 ou au PCRD7 sont très satisfaites de cette expérience. Donner
aux  entreprises   l’accès  à   la   recherche et  aux  connaissances  au  niveau européen tout  en
assurant une gestion efficace des coûts reste donc un défi. Le projet européen KAPPA‐Health
qui  a  évalué  les   facteurs   importants  garantissant   la  participation  fructueuse des  PME au
programme‐cadre (sur le thème de la santé) est donc une initiative appréciable. En général,
les   interlocuteurs   sociaux   plaident   pour   la   diminution   des   charges   administratives,   la
simplification des procédures et la diminution de la durée des procédures de sélection pour
les   programmes‐cadre.   A   l’heure   actuelle,   les   règles   de   gestion   du   PCRD   sont   trop
nombreuses, trop floues et sujettes à interprétation. Il faut également veiller à ce que les
critères de sélection financiers ne constituent pas un obstacle insurmontable pour les jeunes
entreprises ayant des ambitions internationales. Les PME préfèrent participer à des projets
de petite ou de moyenne envergure et pouvant être gérés plus facilement.

‐ Une meilleure communication sur les programmes s’avère nécessaire.  En septembre 2008, la
CE a publié un document utile contenant les informations sur les possibilités de financement
existantes (a practical guide to EU funding opportunities for Research an Innovation).   Pour
que ces informations arrivent dans les entreprises, il faut des personnes connaissant bien le
tissu économique local/régional  et  donc capables de renseigner  le système d’aide  le plus
approprié aux participants potentiels. Pour bien exécuter ces tâches, les points de contacts
nationaux  pour   les  programmes‐cadre  doivent   travailler  en  étroite  collaboration  avec   les
acteurs   locaux   (fédérations   sectorielles,   centres   de   recherche   collectifs,   pôles   de
compétences,…).   Cependant,   les   interlocuteurs   sociaux   demandent   aussi   un   nouveau
développement  de   la  complémentarité  et  des   synergies  entre   les   réseaux  des  points  de
contact nationaux (PCN) et l’Enterprise Europe Network (EEN). Concrètement, ils demandent
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que   l’EEN   puisse   signaler   les   dossiers   PCRD   et   CIP   aux   PCN   qui   sont   compétents   non
seulement pour les PCRD mais aussi pour le CIP. 

Besoin d’une politique d’innovation horizontale

Pour garantir une approche efficace des défis sociétaux, il faut accorder une grande importance à la
mise en place d’une politique d’innovation horizontale intégrée. Une telle politique implique non
seulement que la politique d’innovation soit ouverte aux objectifs sociétaux, mais également que
l’innovation – et par conséquent les défis sociétaux ‐   soit partie intégrante du cadre politique dans
chaque domaine politique considéré. Par exemple, l’éducation et la formation seront cruciales pour
préparer   le   marché   à   l’innovation ;   la   politique   environnementale   peut   être   un   déclencheur
important pour le changement technologique…

Un  instrument  non  négligeable  pour  mener  une  politique  d’innovation  horizontale  est   celui  des
adjudications  innovantes  orientées   sur   les  défis  économiques  et   sociétaux.     La   constatation  que
chaque année en Europe, des millions d’euros sont émis pour les adjudications publiques suggère
que   la   technique   de   l’adjudication   innovante   présente   un   énorme   potentiel   d’avenir.   Le
développement des atouts en présence est une condition essentielle. Lors de l’établissement de tels
programmes, il est également important de ne pas perdre de vue l’accès des PME à ces programmes.
L’exemple américain, où 25 % du budget total des adjudications est réservé aux PME, est un bon
exemple. L’Europe doit renforcer le cadre pour ces adjudications en éliminant les points critiques
juridiques et financiers encore existants. De plus, elle doit garantir l’échange de bonnes pratiques
entre les Etats membres. 

A   côté   de   l’adjudication   innovante,   les   interlocuteurs   sociaux   demandent   que   l’Europe   accorde
suffisamment  d’attention  aux  normes  et   aux   standards,   instruments  pouvant   jouer  un   rôle   très
important  dans  la  stimulation de  l’innovation.   Il  est   fondamental  que  l’Europe soit  suffisamment
proactive dans ce domaine. La définition des normes et des standards nécessite impérativement que
le plus de stakeholders possible soient impliqués, ce qui inclut les parties qui disposent de moins de
moyens et de moins de temps pour participer à ces processus, comme les PME, les ONG,…

Comme   cela   est   déjà  mentionné   dans   l’introduction,   il   est   également   important   de   considérer
suffisamment   les   conséquences   négatives   de   certaines   innovations   (technologiques).   Plus
spécifiquement quant à l’effet négatif potentiel des multimédias sur les capacités d’apprentissage des
plus jeunes, les interlocuteurs sociaux soutiennent la directive européenne sur les services médias
audiovisuels qui établit un rapport sur les niveaux d’éducation aux médias dans les différents Etats
membres, et qui fera une évaluation des règles qualitatives et quantitatives concernant la publicité
diffusée  pendant   les  programmes  destinés  aux  enfants.   Les   interlocuteurs   sociaux   se  proposent
même de plaider pour une interdiction de la publicité pendant les émissions pour enfants. Ils veulent
aussi demander à l’Europe une politique particuilèrement volontariste pour faire face aux diffuseurs
des autres Etats membres qui contournent les règles strictes des Etats‐membres qui les accueillent. 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2. LA  VALORISATION  DES  RÉSULTATS  DE R&D (SYNTHÈSE  RÉALISÉE  PAR  LE CESRBC)

2.1 Problématique

En matière d’innovation, il existe ce qu’on appelle le « paradoxe européen ». Celui‐ci résulte d’une
infériorité de  l’Europe à traduire concrètement  les  résultats  de  la  recherche en produits/services
commerciaux et/ou en nouvelles entreprises. Ce manque de valorisation peut entraîner une perte de
valeur ajoutée pour l’économie et la société, ce qui est également néfaste pour la préservation et, a
fortiori, pour la création d’emploi.   

Plusieurs causes peuvent expliquer ce manque de valorisation. Une première est due à la disparité
qui existe entre les spécialisations scientifiques et économiques. En effet, le système d’innovation
échoue dans l’harmonisation de la recherche et du développement favorisant l’émergence de centres
de connaissances sur l’innovation dans les entreprises.  Cette cause est elle‐même liée à la structure
de l’économie. Les régions et les états affichant un intérêt relativement faible pour les moyens et les
secteurs  high tech se  sont  surtout  spécialisés  au  fil  des  ans  dans  des  secteurs medium low plus
traditionnels et lowtech. Si ces secteurs sont à faible intensité de connaissances et demandent moins
de connaissances pointues, ils sont surtout poussés par le processus d’innovation pour maintenir la
structure des coûts sous contrôle. La compétitivité des coûts sur base de l’innovation en termes de
produits de procédé est toutefois de plus en plus difficile parce que cela concerne une connaissance
qui est imitable dans une large mesure. De plus, le manque de diffusion des connaissances, une faible
culture de coopération ainsi qu’un esprit d’entreprise peu développé entretiennent ce paradoxe. 

Sur base de ce constat,  les interlocuteurs sociaux interpellent donc l’Europe afin d’y remédier en
encourageant davantage les relations entre le monde de l’entreprise et les milieux de l’enseignement
et de la recherche, en favorisant l’innovation ouverte, en améliorant la capacité d’absorption des
connaissances par les entreprises, en développant l’esprit d’entreprise, en offrant un meilleur accès
au capital à risque, en investissant dans les TIC, en soutenant les marchés…

2.2 Recommandations à l’Europe

2.2.1 Les relations entre le monde de l’entreprise et les milieux de l’enseignement et de la recherche

! Coopération

Il est essentiel que des coopérations soient mises en place entre les entreprises (PME notamment) et
les universités/hautes écoles. Il est important que la collaboration soit encore plus intégrée et plus
appuyée dans les mesures en matière de politique d’innovation. De cette manière, l’interaction et la
complémentarité   entre   les   acteurs   est   renforcée,   ce   qui   génère   une  meilleure   circulation   des
connaissances. En outre, elles forment souvent la base de futurs flux de connaissances plus formels
comme l’échange de personnel, la recherche de contrats et la collaboration R&D. 

En Europe, les initiatives technologiques conjointes permettent dans une certaine mesure la mise en
place d’un tel processus de coopération stratégique. Les interlocuteurs sociaux demandent toutefois
que celui‐ci soit renforcé.

7



En   effet,   la   réalisation   de   travaux   de   recherche   en   partenariat   est   de   nature   à   favoriser   une
valorisation optimale, par les entreprises, des résultats de la R&D réalisée dans les institutions de
recherche.   Ceux‐ci   seront   menés   de   manière   plus   efficace   s’ils   s’appuient   sur   de   véritables
collaborations,  autorisant  une  mise  en  commun des  connaissances  et  une élévation  globale  des
performances, plutôt que sur des relations de sous‐traitance. Dans cette perspective, il conviendra de
définir des règles claires en matière de partage de la propriété intellectuelle. L’Europe devra fournir
un cadre de référence dans ce domaine.

En  la  matière,   les   interlocuteurs sociaux demandent également qu’une attention particulière soit
accordée   aux   PME,   d’autant   que   celles‐ci   représentent   99%  des   entreprises   européennes2.   Ces
entreprises ont souvent une équipe R&D limitée ou n’en ont pas, ce qui a pour conséquence que les
informations  provenant  des  institutions de connaissances ne sont pas directement utilisables.  Les
programmes   européens   doivent   en   tenir   compte   de   manière   suffisante,   en   facilitant   les
collaborations entre d’une part les Pme et d’autre part, les hautes écoles et les centres de recherche,
dont les activités cadrent mieux avec les besoins de ce type d’entreprise. e. Par exemple, pour une
bonne   partie   des   PME,   ces   institutions   génératrices   de   connaissances   tels   que   les   hautes
écoles/universités,   les   centres   de   formation   sectoriels,   les   pôles   de   compétences,   seront   des
partenaires plus intéressants pour une collaboration.

Par ailleurs, l’intermédiation doit aussi être renforcée. Bien que, sur ce plan, des efforts ont déjà été
accomplis   dans  bon  nombre  de   régions  d’Europe,   les   interlocuteurs   sociaux  demandent  que   la
stratégie   européenne   se   fonde   sur   les   outils   mis   en   place   au   niveau   local   en   stimulant   les
collaborations. 

Les outils existants à l’échelon européen (Proton, EEN, Europe Innova,…) devraient faire l’objet d’une
évaluation de manière à les clarifier et à améliorer leur efficacité. Ce processus doit aboutir à un
véritable dispositif  d’intermédiation européen composé des différents dispositifs  d’intermédiation
nationaux et régionaux.

Certains Etats membres ont développé des méthodes originales afin d’organiser les contacts entre les
universités/hautes écoles et les entreprises. L’Union européenne ferait œuvre utile en réalisant une
évaluation comparative de ces initiatives afin de dégager des bonnes pratiques en la matière.

! Mobilité des travailleurs

Ce sont les individus qui sont en possession des connaissances, ils représentent donc l’élément clé
pour   la   transmission   de   l’information.   C’est   pourquoi   les   interlocuteurs   sociaux   souhaitent   une
mobilité accrue du personnel entre le monde scientifique et celui de l’entreprise. Le lien entre la
recherche et l’innovation peut se concrétiser via la consolidation de programmes permettant à des
entreprises de faire appel à un chercheur pour renforcer le potentiel technologique et inversement
permettre à un doctorant de faire sa thèse en milieu industriel. De plus, certains Etats membres ont
développé des méthodes originales afin d’organiser les contacts entre les universités/hautes écoles et
les entreprises. L’Union européenne ferait œuvre utile en réalisant une évaluation comparative de ces
initiatives afin d’en dégager des bonnes pratiques.

2Ȁ http://ec.europa.eu/enterprise/policies/sme/facts‐figures‐analysis/sme‐definition/index_en.htm
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Les interlocuteurs sociaux demandent une visibilité renforcée du programme Leonardo dont un des
objectifs   est   de   « promouvoir   et   renforcer   la   contribution   de   la   formation   professionnelle   au
processus d’innovation afin d’améliorer  la compétitivité et  l’esprit d’entreprise, et ce en créant de
nouvelles   possibilités   d’emploi ;   à   cet   égard,   une   attention   particulière   est   accordée   à
l’encouragement   de   coopération   entre   les   institutions   de   formation   professionnelle   (dont   les
universités) et les entreprises (en particulier les PME)».

Il  existe  différents  obstacles  à   la  mobilité  du personnel  entre   le  monde scientifique et  celui  des
entreprises, notamment la différence au niveau des critères d’évaluation, entre les statuts ou encore
les régimes de pension. Ces problèmes sont encore plus prononcés en cas de mobilité internationale.
De   nombreuses   réflexions   ont   déjà   été   menées   sur   cette   thématique.   C’est   pourquoi   les
interlocuteurs sociaux demandent que des décisions soient prises afin de lever tous les obstacles à la
mobilité. Les carrières dans la recherche au‐delà des frontières peuvent marquer une première étape.

2.2.2 L’innovation ouverte

L’innovation ouverte est une nouvelle forme de collaboration qui peut avoir de plus en plus de succès
dans un monde sujet à la globalisation. Elle repose sur un constat simple : il y a plus d’intelligence et
de  compétences  à   l’extérieur  d’une  entreprise  qu’à   l’intérieur  de  celle‐ci.  En  effet,  en   raison  de
l’impact croissant du consommateur et de la pression concurrentielle plus forte, les entreprises ne
peuvent plus exécuter les développements, la technologie et la science en interne puisque cela est
trop onéreux et qu’elles risquent de manquer des opportunités.  

Il apparaît également essentiel aux yeux des interlocuteurs sociaux que les utilisateurs, les mieux à
même d’évaluer les produits et services, puissent faire part de leurs idées innovantes pour améliorer
ceux‐ci. L’Europe pourrait ainsi mettre en ligne un site Internet, servant de Plate‐forme, afin que ces
utilisateurs puissent échanger leurs idées et ce, tout en préservant leur propriété intellectuelle.

L’innovation   ouverte   se   présente   donc   comme   un   écosystème   dont   tous   les   participants   sont
interdépendants et peuvent s’apporter quelque chose, le tout grand défi étant une gestion saine de la
propriété intellectuelle.

D’autant que l’accès à  la propriété intellectuelle constitue un élément important dans la création
d’activités nouvelles. Cependant, le brevet européen actuel montre des imperfections manifestes et
est  en  contradiction  avec   l’aspiration  affirmée de  l’Europe à   l’avènement  d’un marché européen
unique. Par conséquent, il est urgent de créer un brevet communautaire qui soit meilleur marché et
plus simple. En attendant, il est important que tous les membres du système de brevet européen –
dont la Belgique – ratifient dans les plus brefs délais le protocole de Londres qui réduit fortement le
nombre d’exigences en matière de traduction.  

Si   le   brevet   communautaire   n’est   pas   possible,   une   alternative   serait   la   définition   de   critères
convergents   de  manière   à   permettre   l’application   du   principe   de   reconnaissance  mutuelle   des
brevets   nationaux.   Dans   l’expectative   d’une   réponse,   les   interlocuteurs   sociaux   plaident   pour
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l’introduction d’un tarif préférentiel pour les PME comme c’est déjà le cas avec le système américain,
USPTO3 et japonais, JPO4.

Une fois le brevet octroyé, il est important que les droits liés au brevet puissent être préservés. Il faut
une défense des droits qui offre une sécurité juridique moyennant un prix raisonnable et dans un
délai raisonnable. Actuellement, ce n’est pas le cas. Lorsqu’une infraction à un brevet est constatée
dans différents pays, une procédure est lancée séparément dans chaque pays. C’est pourquoi il faut
travailler   à   une  règlementation  du  contentieux applicable  en  matière  de  brevets,   centralisée  au
niveau européen 

2.2.3 La capacité d’absorption des connaissances par les entreprises 

Le   transfert   de   technologie   et   la   diffusion   des   connaissances   entre   utilisateurs   et   développeurs
constituent   les   aspects   de   l’innovation   qui   peuvent   avoir   le   plus   d’impact   sur   la   croissance
économique5.  

Pour   les  entreprises,   il  est   important  d’être  au courant  des  dernières  évolutions   technologiques.
L’accès   à   l’information   est   donc   essentiel   mais   s’avère   être   un   processus   complexe   pour   les
entreprises   disposant   de   peu   de   temps   et   de   peu   de  moyens   financiers.   C’est   pourquoi,   les
interlocuteurs  sociaux  plaident  pour  que  la  veille   technologique soit  davantage soutenue.   Il   faut
continuer à soutenir et à renforcer les initiatives européennes en la matière, mais les résultats de ces
initiatives  doivent  également  être  diffusés  de  manière   satisfaisante  dans   les  Etats  membres.  Un
meilleur réseau entre les acteurs technology watch nationaux et européens est donc crucial en ce
sens. En outre, afin de valoriser au mieux cette capacité d’absorption des entreprises, il est nécessaire
que la main d’œuvre soit suffisamment qualifiée pour pouvoir assimiler ces nouvelles connaissances.
Pour ce faire, il est nécessaire de développer les capacités d’apprentissage tout au long de la vie et de
s’appuyer sur une formation continue.

2.2.4 L’esprit d’entreprise

L’esprit d’entreprise permet de passer des idées aux actes, de transformer la connaissance en une
activité   rentable.  Pour  ce   faire,   il  doit  se  combiner  à   la  créativité  et/ou  l’innovation,   la  prise  de
risques, la capacité à gérer… 

L’esprit d’entreprise est crucial  pour le renouvellement de la structure de l’économie européenne
dans   le   sens   d’une   économie   basée   sur   les   connaissances.   Or,   il   semble   que   l’environnement
entrepreneurial pour les PME et les start‐up soit moins favorable dans l’Union européenne qu’aux
Etats‐Unis. Dans ce contexte, il   importe que l’Europe offre aux entrepreneurs   un cadre au moins
aussi   favorable que celui  dont  ils  bénéficient dans  le  reste du monde.  Les  interlocuteurs sociaux
demandent donc que les  initiatives déjà prises par  l’Europe pour remédier à ce problème soient

3Ȁ United States Patent and Trademark Office

4Ȁ Japan Patent Office

5Ȁ Innovation et Recherche et Développement dans les régions belges dans une perspective européenne,
Bureau Fédéral du Plan, Working Paper 13‐05
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davantage soutenues et mises en œuvre par l’ensemble des Etats membres (par exemple, le « Small
Business Act »). Une approche spécifique de l’Europe (un programme au niveau européen) pour les
Young, Innovative Companies, un petit groupe d’entreprises ayant des projets d’innovation radicaux,
qui font face à des problèmes qui leurs sont propres, est également souhaitable. 

Si l’on veut stimuler l’esprit d’entreprise et l’innovation, il est important que le sens entrepreneurial
des écoliers et des étudiants soit stimulé. Des actions doivent être menées auprès des jeunes pour
leur  inculquer  le goût d’entreprendre et  leur apprendre la gestion du risque. Un bouleversement
culturel   reconnaissant   et   stimulant   le   lien   entre   l’enseignement,   le   monde   de   l’entreprise   et
l’innovation s’impose comme condition pour la prospérité et le bien‐être futurs.

Par ailleurs, les chercheurs doivent, eux aussi, être sensibilisés et formés à la création et à la gestion
d’entreprise, de façon à disposer des outils nécessaires à une exploitation réussie des résultats de
leurs recherches. A cette fin,  la charte européenne des chercheurs, adoptée en mars 2005 par la
Commission européenne, devrait être complétée pour inclure ce principe parmi les obligations qui
incombent aux employeurs et la mise en œuvre de ce dernier devrait faire l’objet de mesures dans le
cadre du « Partenariat européen pour les chercheurs ».

Outre  des  actions  de   type   systémique  portant   sur   les   conditions   favorables  à   la   création  et  au
développement   des   entreprises   en   ce   compris   l’entrepreneuriat   social   (accès   à   des   structures
d’orientation, culture de la seconde chance, accès au financement …) et celles en faveur de l’esprit
d’entreprendre   en   général,   les   interlocuteurs   sociaux   souhaitent   également   qu’une   attention
particulière   soit  accordée  à   l’entrepreneuriat  de  croissance  et  aux  mesures  qui   l’accompagnent :
création   d’équipes   de   gestion   expérimentées   et   multilingues,   soutien   aux   politiques
d’internationalisation, accès au capital à risque, accès à la propriété intellectuelle…

2.2.5 L’accès au capital à risque

Le capital à risque est un levier essentiel pour l’esprit d’entreprise et l’innovation. Le manque et/ou le
peu d’accès au capital à risque peuvent freiner le fonctionnement efficace d’un système d’innovation
régional ou national. Pour cette raison, notamment, les interlocuteurs sociaux attendent de l’Europe
qu’elle améliore l’accès au capital à risque afin que les entreprises puissent investir et donc continuer
à innover et à croître, et ce dans toutes les phases de développement des entreprises. 

Une politique nationale disparate crée une fragmentation du marché significative, ce qui a un effet
négatif   sur   l’acquisition   de   fonds   et   d’investissements   au   sein   de   l’Union   européenne.   Les
interlocuteurs sociaux souhaitent donc que se développe un marché intégré du capital à risque, dans
l’idée que les cadres réglementaires nationaux soient harmonisés et  les obstacles transfrontaliers
levés afin de faciliter les démarches des entrepreneurs. 

Une stratégie de communication efficace quant à cet instrument est également souhaitable. 

2.2.6 L’investissement dans les TIC

De manière générale,  les TIC peuvent jouer un rôle important pour une région de trois manières
différentes. Une région peut se spécialiser dans des secteurs qui proposent des biens ou des services
TIC. Ces dernières années, ces secteurs ont généralement connu une forte croissance de productivité
grâce à des développements technologiques continus, contribuant ainsi directement à la croissance
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macroéconomique en termes de productivité (par exemple, la production des téléphones mobiles
Nokia en Finlande). Autrement dit, les TIC contribuent directement à l’économie d’un pays ou d’une
région du fait de la valeur ajoutée, de l’emploi, de l’export, etc. que le secteur producteur de TIC
génère.

Une   région  ne  peut   pas   tirer   profit   uniquement   en  produisant   des   TIC,  mais   également   en  les
appliquant largement dans le processus de production. Les TIC sont un facteur d’aide important pour
les nouveaux services et produits, y compris dans la sphère socioculturelle (e‐learning, e‐government,
e‐health, e‐security).    De cette manière,  ils contribuent à la création de valeur ajoutée, d’emploi,
d’export,  etc.  dans   les   secteurs  utilisateurs  de  TIC.  Ces  dernières  années,   cet  effet   indirect   s’est
continuellement   intensifié  et   l’on  s’attend de manière  générale  à  ce  qu’il  augmente encore plus
fortement à l’avenir que l’effet direct. 

Pour finir, l’application de TIC peut avoir des effets externes (par exemple sur les réseaux ou des effets
spill‐over) et est complémentaire aux innovations. Pour exploiter totalement les possibilités des TIC, il
faut également que des innovations non technologiques concernent l’organisation, la logistique et le
marketing.

Bref, les TIC sont un instrument important pour la diffusion de la connaissance technologique et sont
en outre complémentaires aux innovations non technologiques. 

Afin de stimuler et encourager l’introduction et l’application de TIC dans tous les segments de la
société, il est nécessaire d’établir un plan d’action portant une attention particulière sur le rôle des
pouvoirs publics en tant que  promoteur de l’innovation et catalyseur pour la diffusion de nouvelles
technologies. De plus, il faut garantir le déroulement efficace de la  promotion de l’innovation par le
biais d’une étroite collaboration et d’une implication dans la vie de l’entreprise.

2.2.7 Le soutien aux marchés

La valorisation des résultats de la R&D ne pourra être réussie que moyennant une validation sociale
par   le   marché   des   produits   et   services   qui   en   sont   issus.   Ceci   implique   que   les   utilisateurs
(consommateurs,   entreprises,   pouvoirs   publics)   soient   associés   aux   premières   étapes   du
développement des produits et services afin de mieux appréhender la demande potentielle. Cette
démarche doit aller jusqu’à la mise au point de méthodes permettant de détecter les besoins tacites
des individus, dans le respect des règles dictées par l’éthique et la protection de la vie privée.

Les interlocuteurs sociaux attirent l’attention sur l’importance de l’effet de levier que doivent avoir les
pouvoirs   publics   sur   les  marchés  naissants   et   prometteurs.  Dans   ce  but,   la  promotion  publique
devient un instrument important. Les marchés publics devraient pouvoir jouer un rôle de vitrine pour
les produits et services innovants. Dans cette optique, il conviendra de veiller à ce que les procédures
permettent aux fonctionnaires ordonnateurs la prise en compte de solutions innovantes. 

Mais   le   développement  de  normes  et   de   standards   représente  un   autre   instrument   important.
Comme mentionné ci‐dessus, il  est important que l’Europe intervienne de manière plus proactive
dans ce domaine et implique aussi de manière suffisante les parties ‘plus faibles’ (comme les PME ou
les ONG) dans le processus. 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En   général,   il   faut   renforcer,   approfondir   et   élargir   le  marché   interne.  Des  marchés   ouverts   et
compétitifs,  c’est‐à‐dire  des  marchés performants,  sont  des  moteurs  essentiels  pour   l’innovation.
L’élimination de toute régulation anti‐trust des marchés de produits est une manière importante de
stimuler les investissements en matière d’innovation.  

3.   Le   processus   d’ouverture   à   l’innovation   non   technologique   (synthèse
réalisée par le SERV)
�

1 . ! " #$%&' ( ) *+, -

L’essence de l’innovation est le renouvellement et/ou l’amélioration : renouvellement des produits,
des services, des processus ou des formes organisationnelles, des marchés, du design, de la gestion
de l’entreprise, des modèles économiques, ...

La   politique   européenne   en  matière   d’innovation   a   longtemps   soutenu   en   priorité   l’innovation
technologique. Depuis quelques années, nous constatons un revirement de la situation puisque la
Commission   européenne   a  modifié   sa   vision   de   l’innovation,   admettant   que   celle‐ci   n’est   pas
uniquement   le   résultat   d’éléments   de   connaissances   technologiques   et   scientifiques  mais   peut
également être la conséquence d’éléments de connaissances non technologiques qui l’encouragent
(acceptation   par   l’utilisateur,   chaîne   des   valeurs   adaptée,   design,   concepts   de  marketing   et   de
distribution,   innovation   sociétale,   par   exemple  des   adaptations   au  niveau  des  processus   et   des
organisations, etc.).

De plus en plus, les innovations non technologiques constituent une composante essentielle de la
réussite   économique   des   entreprises,   des   régions   et   des   états.   L’une   des   innovations   non
technologiques qui, à côté d’autres formes, se retrouve de plus en plus souvent à l’agenda politique
concerne   l’innovation   sociétale   au   niveau   organisationnel,   visant   d’une   part   à   augmenter   la
performance de l’organisation et d’autre part à améliorer la qualité du travail et du lieu de travail.

Par ailleurs, la Commission Européenne est consciente du fait que l’innovation est cruciale dans le
secteur des services afin  de renforcer   la  compétitivité de  l’Europe vu  l’intérêt  croissant  de cette
dernière pour le tissu économique. Et dans le secteur des services, l’innovation non technologique
est une forme d’innovation très importante.

Bref, le concept “d’innovation” est de plus en plus large. Mais l’élargissement des concepts est loin
d’être suffisant pour transposer ceux‐ci de manière effective sur le terrain et les diffuser. Pour ce
faire, il faut notamment que les pouvoirs publics remplissent une tâche d’aide importante. L’une des
pistes   cruciales   à   suivre   pour   concrétiser   le   processus   d’ouverture   du   concept   “d’innovation”
également sur le terrain réside dans l’élargissement adéquat du trajet d’innovation subsidiable. 

A l’échelon européen (le septième programme‐cadre, le programme‐cadre pour la compétitivité et
l’innovation, le Fonds Social Européen, l’encadrement communautaire des aides d’état à la recherche,
au développement et à l’innovation (2006), des initiatives politiques ont déjà été entreprises en vue
d’élargir et de prolonger le trajet d’innovation subsidiable.

Toutefois, des améliorations sont possibles par rapport aux problématiques suivantes :

1. La gestion des connaissances sur les innovations non technologiques est insuffisante 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a) Il existe un large éventail d’instruments au niveau européen permettant l’élargissement
du trajet d’innovation subsidiable.  A l’heure actuelle, on ne sait pas clairement quels
instruments se prêtent le mieux à la réalisation d’un élargissement effectif et efficace.

b) Il   n’y   a  pas  de   système de  gestion  des   connaissances  efficace  auprès  des  autorités
européennes concernant les innovations non technologiques, ce qui peut constituer un
frein à leur introduction.

2. Le fossé entre les innovations technologiques et non technologiques reste très grand 
a) Pour le moment, l’accent est toujours mis sur le soutien et la promotion des innovations

technologiques.
b) L’intégration   de   l’innovation   non   technologique   dans   la   politique   d’innovation

européenne est insuffisante. Le manque d’attention portée à l’innovation sociétale en
est une illustration. Des aspects comme le job enrichment ou enrichissement des tâches,
la création et l’évolution de l’activité professionnelle, l’organisation du travail, l’équilibre
entre  la  vie privée et   la  vie professionnelle sont encore pour  la  plupart  un terrain à
l’abandon. Ce qui fait actuellement défaut, c’est une vision stratégique de l’intégration
effective de l’innovation en matière d’organisation dans la politique des pouvoirs publics.

c)
3. La   délimitation   concrète   de   l’élargissement   /du   prolongement   du   trajet   d’innovation

subsidiable est floue 
a) Il n’y a pas de description précise, pas même au niveau européen, fixant ce qu’il faut

comprendre   par   « élargissement ».   Par   exemple,   considère‐t‐on   uniquement   des
activités  d’innovation  non   technologique  dans   le   cadre  d’une  aide  directe  ou   faut‐il
nécessairement   une   parenté   suffisante   avec   des   activités   orientées   sur   l’innovation
technologique, ainsi que l’exige actuellement la Commission européenne ?  

b) Si le concept est confus, il n’existe pas non plus de résumé clair précisant dans quelle
mesure le trajet subsidiable  peut effectivement être élargi et/ou prolongé. Autrement
dit, il manque un cadre général, transparent et structuré, servant de base et permettant
de diriger l’implémentation de l’élargissement du trajet d’innovation subsidiable.      

2 . Re commanda t i on s

L’Europe veut et doit faire de l’innovation l’un des fers de lance de sa stratégie EU2020. L’innovation
technologique en a toujours été le core of business. Les interlocuteurs sociaux plaident pour que la
Commission européenne, qui a revu sa politique communautaire en matière d’innovation pour en
faire  une  composante  de   la   stratégie  EU2020,  développe une  vision  stratégique  de   l’ancrage  de
l’innovation non technologique dans la politique communautaire en matière d’innovation. 

Les   interlocuteurs   sociaux   constatent   que   la   Commission   européenne   reconnaît   l’impact   des
éléments de connaissance non technologiques sur l’innovation et est également consciente du rôle
crucial du secteur des services. De nouveaux concepts ou des concepts revus exigent cependant une
transposition   effective   au   niveau   de   la   politique.   Les   interlocuteurs   sociaux   plaident   pour   un
élargissement adéquat du trajet d’innovation subsidiable. 

Les interlocuteurs sociaux considèrent que cet élargissement est bidimensionnel :

 L’élargissement   disciplinaire   des   activités   de   développement   et   de   diffusion   des
connaissances.  Cela   signifie  qu’un   ‘développement  pur  et   simple  des   connaissances  non
technologiques et/ou la diffusion pure et simple de ces connaissances’ pourraient bénéficier
d’une aide financière dans certaines conditions à définir. Cela inclut le processus d’ouverture
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aux innovations non technologiques (par exemple, innovation sociétale, innovation en termes
de processus, …), d’autres secteurs (par exemple,  les services,  les ASBL et  les secteurs de
création) ainsi que la diffusion des connaissances.  

 Le prolongement du trajet d’innovation subsidiable! sur l’ensemble de la continuité
des activités de recherche. Ainsi, la phase de développement ne serait pas la seule soutenue
mais   le   trajet   d’innovation   subsidiable! déboucherait   sur   des   trajets   R&D  ultérieurs   (par
exemple,   acceptation   par   l’utilisateur,   étude   de  marché).   Autrement   dit,   les   entreprises
bénéficient   d’une   aide   en   vue   d’injecter   les   résultats   de   leurs   recherches   et   de   leurs
développements dans le marché.  

La prise de conscience de la Commission européenne sur le fait que l’innovation ne se limite pas à
R&D doit aujourd’hui se traduire davantage et plus en détail par un trajet d’innovation subsidiable
adéquat, tant au niveau de son ampleur que de sa durée. La Commission européenne doit élaborer à
cet effet un cadre politique structurel englobant les aspects suivants :

1. "#$!%&'(#()(*#!+*,-.$!%$+!(##*/0)(*#+!#*#!)$12#*.*3(4,$+!+,5+(%(05.$+!!
Une description claire mais dynamique de l’innovation non technologique subsidiable. Une
telle définition sert à déterminer le cadre fixé pour l’intégration concrète des innovations
non   technologiques   dans   le   trajet   d’innovation   subsidiable! (voir   2).   Tant   pour   les
innovations technologiques que les innovations non technologiques, cet encadrement est
sujet à toutes sortes de développements.

L’élaboration d’une définition souple requiert une intelligence stratégique et des systèmes
de gestion des connaissances (voir 4) afin, notamment, de distiller  les bonnes pratiques
dans les Etats membres.             

Les   interlocuteurs  sociaux donnent   le  contenu suivant  à  une partie  de  l’innovation non
technologique, en l’occurrence l’innovation sociétale : “L’innovation sociétale comprend des
concepts et des applications portant sur des processus en matière d’organisation du travail
et de gestion d’entreprise. L’objectif est d’en augmenter tant la performance que la qualité
de façon durable. Ces concepts et applications découlent de la vision et de la mission de
l’organisation et se concrétisent sur base d’une concertation avec les parties (directement)
concernées.”

2. L’intégration   concrète   de   l’innovation   non   technologique   dans   le   trajet   d’innovation
subsidiable
Cela implique :

a) Qu’il   soit   clairement   indiqué  comment   l’innovation  non   technologique   sera   intégrée
dans   le   trajet   d’innovation   subsidiable.   Comme   déjà   dit,   les   interlocuteurs   sociaux
plaident en ce sens pour un élargissement et un prolongement du trajet d’innovation
subsidiable ;

b) Qu’un   cadre   d’évaluation   transparent   soit   défini   pour   l’appréciation   des   projets
d’innovations non technologiques sortant des limites traditionnelles, ce qui nécessite de
prévoir les compétences nécessaires ;

c) Qu’une évaluation budgétaire très précise des opérations d’élargissement soit réalisée
au niveau européen. Cela exige entre autres que la Commission européenne passe en
revue ses instruments d’aide pour identifier les lacunes et doubles emplois dans le trajet
d’innovation subsidiable. En réalité, ce qui est important, c’est que l’ensemble du trajet
d’innovation puisse bénéficier des différents  instruments dont disposent  les pouvoirs
publics et pas que tous les  instruments puissent soutenir toutes  les parties du trajet
d’innovation. De cette manière, l’utilisation des outils à disposition de l’Europe peut être
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optimalisée, favorisant l’octroi d’une allocation budgétaire efficace et en équilibre pour
le trajet d’innovation subsidiable qui est élargi ;

d) à   tous   égards,   l’octroi   d’une   aide   financière   pour   des   formes   d’innovation   non
technologique   qui   soutiennent   et   amplifient   des   innovations   technologiques   (par
exemple, amplification de l’aide pour des projets de démonstration). Les innovations non
technologiques   sans   lien   avec   l’innovation   technologique   ont   besoin   d’un   cadre   de
soutien   de   la   politique   qui   soit   transparent   et   s’accompagne   d’une   adaptation   des
encadrements   communautaires   des   aides   d’état   en   fonction   du   trajet   d’innovation
subsidiable  que   l’Europe  doit  définir  et  délimiter.  Cela   implique  une   règlementation
claire   des   formes   d’aide   possibles   (instruments   fiscaux,   subsides,   subventions   en
intérêts, …), de l’intensité du soutien, des plafonds d’aide, des critères d’octroi des aides,
des  modalités  et  des  conditions  des  opérations  d’élargissement.  Les   réglementations
régionales   et   nationales   doivent   ensuite   être   adaptées   aux   cadres   de   référence
européens. La création d’un cadre meilleur pour les innovations non technologiques, par
exemple les innovations sociétales, demande en outre une approche politique intégrée
et adaptée.                                   

3. Une communication efficace des opérations d’élargissement vers les entreprises  
Par   rapport   aux   entreprises,   il   est   évident  qu’un  élargissement  de   ce  que   recouvre   le
concept   d’innovation   est   pertinent   tant   pour   les   entreprises   industrielles   que   les
prestataires de services, pour les grandes et les petites entreprises ainsi que pour les jeunes
entreprises et les valeurs sûres. On ne peut donc exclure aucun groupe spécifique pour ces
initiatives, mais étudier la manière la plus efficace d’atteindre chacun de ces groupes cibles.
La formation de réseaux est un aspect important pour la promotion des innovations non
technologiques.                                       

4. La   mise   en   place   d’une   intelligence   stratégique   et   de   systèmes   de   gestion   des
connaissances en matière d’innovations non technologiques au niveau européen
Les interlocuteurs sociaux plaident pour la constitution de pôles de compétences européens
en matière d’innovations non technologiques se consacrant à l’acquisition, la concentration,
l’échange et la valorisation des connaissances au niveau européen et ce, avec implication
des   interlocuteurs   sociaux   européens.     Ainsi,   par   exemple,   un   pôle   de   compétences
européen en matière d’innovation sociétale peut être institué, pour mener des analyses et
poser des diagnostics sur les pratiques employées par les Etats membres en vue de stimuler
et   soutenir   les   innovations   non   technologiques.   Ensuite,   sur   base   des   indicateurs
d’évaluation,  on  peut  distiller   les  bonnes  pratiques.  Cela  doit  permettre  d’une  part  de
développer   des   instruments   efficaces   et   d’autre   part   d’encourager   l’harmonisation   des
pratiques dans  les Etats membres.  De cette manière,   les  interlocuteurs sociaux peuvent
étendre   leur   rôle   et   devenir   des   sources   proactives,   dépositaires   de   nombreuses
connaissances et en mesure d’encourager et de soutenir le renouvellement organisationnel.
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4. Le Clustering (synthèse réalisée par le CESRW)

4.1. CONSTATS

Depuis la fin des années 1990, des politiques ont été menées visant d’une part à renforcer les clusters
existants et d’autre part à faire en sorte que les  conditions soient réunies pour que d’autres clusters
voient le jour. Presque tous les Etats membres ont développé des mesures spécifiques en faveur des
clusters.

En effet, les clusters sont un vecteur essentiel du développement de l’innovation ouverte. Ainsi, en
organisant   les   relations  entre   les  entreprises  et  entre  celles‐ci  et   les  milieux de  la   recherche,   ils
favorisent la diffusion des connaissances et le transfert technologique au sein de l’ensemble du tissu
productif.   Ils   conduisent   également   par   essence   au   développement   de   projets   collaboratifs   qui
apportent une réponse à la complexité croissante du processus d’innovation.

Les clusters favorisent en outre l’ancrage des entreprises dans le tissu productif local, facilitent leur
internationalisation     et   contribuent     à   améliorer   l’image   d’une   région   en   tant   que   terre
d’investissement et d’innovation.

Les initiatives de clustering sont donc un élément important de politique régionale dans la mesure où
elles   stimulent   la   croissance  et   la   compétitivité  de   la  Région  en   jouant   sur   les   synergies  et   les
collaborations entre les acteurs concernés.

Il existe une diversité de définitions de ce qu'est un cluster. Ce qu'il convient d'en retenir, c'est qu'un
cluster est :

‐�un ensemble d'entreprises indépendantes et le cas échéant d'institutions associées,

‐�qui sont actives dans un domaine particulier,

‐�qui peuvent être concurrentes mais veulent coopérer,

‐�qui ont des compétences similaires ou complémentaires.

Pour   bien   fonctionner,   un   cluster   doit   pouvoir   s'appuyer   sur   un   environnement   performant   où
pouvoirs publics, centres de recherche, fédérations, structures de service, infrastructures, … ont un
rôle à jouer.

En 2009, l’Observatoire européen des clusters a répertorié approximativement 2000 regroupements
statistiquement significatifs,  qui  emploient ensemble 38% des travailleurs européens.  L’Europe ne
manque donc  pas de clusters, mais est marquée par une fragmentation persistante du marché, une
faiblesse des liens entre industrie et recherche, ainsi qu’une coopération insuffisante au sein de l’UE ;
les   clusters   européens   n’ont   donc   pas   toujours   la   masse   critique   et   la   capacité   d’innovation
nécessaires  pour   faire   face  durablement  à   la   concurrence   internationale  et  atteindre  une  classe
mondiale. 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La   Commission   européenne   a   publié,   le   5   novembre   2008,   sa   communication   sur   les   clusters
intitulée : « Vers des clusters de classe mondiale dans l’Union européenne : mise en œuvre d’une
stratégie  d’innovation  élargie ».  Cette   communication  définit   le   cadre  permettant  d’atteindre  de
meilleures complémentarités et des synergies entre les différents niveaux de politique de pôles de
compétitivité et de clusters mises en place par les états membres. 

L’Union   européenne   a   par   ailleurs   développé   des   instruments   pour   soutenir   la   coopération
transnationale   entre   clusters :   initiative   « Europe   Innova »   dans   le   cadre   du   programme
« compétitivité et innovation », observatoire européen des clusters.

4.2. RECOMMANDATIONS

L’Europe a un rôle essentiel  à  jouer pour encourager  l’émergence des clusters en complétant  les
politiques régionales et nationales et en continuant à éliminer les barrières au commerce et à la
mobilité dans l’Union européenne. 

1. Faciliter les initiatives régionales

Dans son encadrement des aides d'Etat à  la recherche, au développement et à  l'innovation,   l'UE
retient le principe de financer le fonctionnement des pôles d'innovation,  mais seulement à un taux
dégressif allant de 100 à 0 % en 5 ans. En cas d’aide non dégressive, sa durée est limitée à 5 années et
son intensité ne doit pas excéder 50% des coûts admissibles. Dans la mesure où ces clusters ou pôles
d'innovation   sont   un   outil   important   de   politique   de   développement   économique   régional,   les
interlocuteurs sociaux se demandent s’il ne serait pas opportun d'assouplir ce régime et de permettre
le financement de ces structures par le pouvoir public de manière plus importante et sur de plus
longues   périodes.   Une   telle   réforme   introduirait   une   plus   grande   cohérence   entre   le   prescrit
européen et les politiques de soutien que l’U.E. préconise et/ou développe par ailleurs.

2. Stimuler la formation de clusters à l’échelle européenne

L’Europe doit favoriser la formation de clusters à l’échelle européenne dans quelques domaines jugés
prioritaires   en   regard  des  défis   sociétaux   auxquels   elle   est   confrontée   (éducation  et   formation,
énergie,   .changements   climatique,   santé,   vieillissement,…).   Ceux‐ci   doivent   être   sélectionnés   en
tenant compte des réponses qui  peuvent être apportées par  le développement technologique et
l’innovation aux problèmes identifiés. 

Le fondement de ces clusters devrait être une approche combinant les défis économiques et sociaux
pour   mettre   en   place   des   situations   win‐win‐win   sur   les   plans   économique,   social   et
environnemental. Il conviendrait de réfléchir à la définition d’une politique transversale et intégrée
permettant   le  développement  au   sein  de  ces  clusters  de  projets  ambitieux  qui  participeront  au
renouveau durable de la société européenne.

Il convient également de souligner l’intérêt que pourrait revêtir la création d’un outil pérenne habilité
à   organiser,   promouvoir   et   assurer   le   financement   de   clusters   transfrontaliers,   exploitant   les
potentialités   offertes   par   la   proximité   géographique   des   partenaires   concernés   (diffusion   des
connaissances « tacites »), 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3. Promouvoir la coopération inter‐clusters

L’Observatoire européen des clusters fournit aux décideurs politiques des informations comparables
sur les politiques de clusters et les forces relatives de ceux‐ci en Europe.

Ce service d’analyse pour les états membres devrait à l’avenir être approfondi et amélioré afin de
promouvoir   la   coopération   transnationale   entre   clusters.   Ainsi,   cet   instrument   doit   offrir   aux
animateurs   et   aux  membres   des   clusters   des   outils   leur   permettant   d’identifier   aisément   les
partenariats possibles au niveau européen. En d’autres termes, il s’agit de favoriser l’émergence de
véritables   réseaux  de   réseaux  d’entreprises   ayant   la  masse   critique  adéquate.  Ceux‐ci   devraient
notamment faciliter l’accès des clusters aux programmes de R&D européens. En effet, c’est à travers
la  mise   en  oeuvre   en   commun  de  projets   concrets   que   la   coopération   inter‐clusters   pourra   se
développer le mieux, suivant une approche bottom up. 

Il   y   aurait   lieu  également  de   tisser  des   liens  entre   les   clusters  et   les   Initiatives  Technologiques
Conjointes ainsi que les Plates‐formes Technologiques de façon à susciter une fertilisation croisée de
ces différents dispositifs.

On gardera à  l’esprit  que les clusters sont  issus d’initiatives nationales ou régionales et ont pour
principal  objectif  de   relever   le  niveau  de   compétitivité  de   leurs  membres.   La   relation  mixte  de
coopération et de concurrence qui unit les entreprises d’un cluster national ou régional apparaîtra
également dans le cadre d’une collaboration entre clusters européens. Un équilibre devra donc être
trouvé entre les activités menées en partenariat et les activités individuelles des clusters de façon à
ce que les opérations de rapprochement soient bénéfiques pour toutes les parties.

Par ailleurs, il importe de maximiser et d’optimiser les externalités des clusters. En effet, toutes les
entreprises  ne  peuvent  ni  ne  doivent   faire  partie  d’un  cluster.  Mais   celui‐ci   a  pour  vocation  de
structurer le tissu industriel se trouvant dans son orbite.  Il incombe donc aux différents clusters de
combiner trois formes de relation: coopération interne c’est‐à‐dire entre ses membres, coopération
avec d’autres clusters régionaux, nationaux et européens et relations avec les entreprises actives dans
des  domaines   similaires  ou  connexes,   selon  des  modalités  variables   (partenariat  ponctuel,   sous‐
traitance, parrainage,…).

4.  Evaluer les politiques

Deux approches coexistent dans la formation des clusters, l’approche top‐down correspond à une
initiative   en   provenance   des   pouvoirs   publics   et   l’approche   bottom‐up   qui   correspond   à   une
démarche volontariste des acteurs de terrain. A ce stade, il est difficile de dire quelle est l’approche la
plus adéquate. En effet, vu le caractère encore récent du phénomène en Europe, on n’a pas disposé
jusqu’à présent du recul nécessaire à une évaluation des politiques nationales et régionales dans ce
domaine. L’Europe doit inviter les états membres à évaluer leurs politiques et les aider ensuite à
confronter leurs expériences afin de pouvoir dégager le meilleur Policy mix en la matière. 

Dans ce cadre, une attention toute particulière devra être accordée à la place des PME au sein des
clusters, compte tenu des opportunités que ceux‐ci leur offrent pour développer des innovations et
tisser des liens avec des grandes entreprises et des partenaires internationaux.   En outre, bien que
les clusters tirent profit de la présence de grandes entreprises multinationales, l’intégration de Pme
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dynamiques et innovantes est particulièrement importante pour permettre aux clusters d’atteindre
des niveaux élevés d’excellence et d‘innovation.

L’évaluation doit aussi permettre d’identifier les initiatives qui n’apportent pas de plus‐value et donc
de poser la question de la continuation du soutien public qui ne peut en effet se justifier que si
l’objectif  du  dispositif   est   atteint.   Elle  doit  également  déboucher   sur   l’élaboration  d’un  code  de
bonnes pratiques qui garantirait  notamment l’ouverture des clusters à  l’ensemble des entreprises
intéressées et l’absence de toute barrière à l’entrée, génératrice de distorsions de concurrence.

5. Promouvoir l’excellence

L’animation  est  déterminante  dans   la   réussite  d’une  expérience  de  clustering.    Celle‐ci  doit  être
organisée et pilotée par des personnes qui ont  une connaissance suffisante du secteur, de l’activité et
des entreprises par qui le cluster est constitué. 

Dans la mesure où les activités d’animation sont financées par Pouvoirs publics, du moins au début
de la vie du cluster, il est indiqué que ceux‐ci veillent à la professionnalisation du métier d’animateur.
Celle‐ci est primordiale pour garantir la qualité des services de support aux entreprises et stimuler
des initiatives de clusters visant leur autonomie à terme.

Cet objectif pourrait être atteint par la définition d’une nouvelle qualification professionnelle assortie
de critères de qualité (compétences, expérience, …).

L’Europe, notamment à travers l’Observatoire européen des clusters, a un rôle à jouer sur ce plan en
rassemblant et diffusant des informations et des bonnes pratiques dans ce domaine.

Par la suite, lorsque le cluster fonctionne en toute autonomie, il appartient aux entreprises membres
de tout mettre en œuvre pour que l’animation réponde à leurs besoins.

___________________
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